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GESTION des LITIGES SPORTIFS 
et ADMINISTRATIFS 

 

 

 

Réunion du : 
 

Restreinte du vendredi 28 novembre  2025 

Président : 
 

M. Marc TINCHON 

Présents : 
 

MM. Jean Luc BERNARD – Bernard DEJARDIN 
 

Excusés : 
 

MM. Jean Pierre CERER – Anthony RINGEVAL 
 

 
Les membres de la commission licenciés dans un club, ne participent ni aux délibérations, ni aux 
votes concernant leurs équipes et celles évoluant dans les mêmes catégories, divisions et groupes 
que les leurs. 
 

Journées du 8 et 9 novembre  
 
SENIORS D6 – POULE C 
Rencontre N°54113322 FC CAMBLAIN CHATELAIN (b) – O BURBURE (b) 
Réserves d’avant match de FC CAMBLAIN CHATELAIN, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain 2/3. 
Amende de 50€ FC CAMBLAIN CHATELAIN. 
 
SENIORS D7 – POULE A 
Rencontre N°54114022 FC FERFAY – JF GUARBECQUE 
Réserves d’avant match de FC FERFAY, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain 2/0. 
Amende de 50€ FC FERFAY. 
 
U18 D2 – POULE A 
Rencontre N°55064012 US ROUVROY – AS COURRIERES 
Réserves techniques de AS COURRIERES, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain 4/2. 
Amende de 50€ AS COURRIERES. 
 
U17 D2 – POULE A 
Rencontre N°55065257 ES ANGRES – BILLY MONTIGNY CAR.  
Observations d’après match de ES ANGRES, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain 1/2. 
Amende de 50€ ES ANGRES. 
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U15 D5 – POULE A 
Rencontre N°55071266 ENT. OSCV VAL SENSEE – AS BAILLEUL 
Réserves techniques de l’AS BAILLEUL, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain 3/0. 
Amende de 50€ AS BAILLEUL. 
 
SENIORS D7 – POULE A 
Rencontre N°54114018 FC CAMBLAIN CHATELAIN (c) – CS PERNES 
1er forfait de CS PERNES. 
FC CAMBLAIN CHATELAIN bat PERNES par forfait 5/0. 
Amende de 12.50€ à CS PERNES. 
Match retour à FC CAMBLAIN CHATELAIN. 
 
SENIORS D7 – POULE B 
Rencontre N°54114151 O. LA COMTE (b) – FC BOUVIGNY BOYEFFLES (b) 
1er forfait de O. LA COMTE. 
BOUVIGNY BOYEFFLES bat LA COMTE par forfait 5/0. 
Amende de 25€ à O. LA COMTE. 
Match retour à FC BOUVIGNY BOYEFFLES. 
 
 
SENIORS FEMININES A 8 – POULE C 
Rencontre N°54439713 AS TINCQUIZEL – FC VALHUON 
1er forfait de FC VALHUON. 
TINCQUIZEL bat VALHUON par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à FC VALHUON. 
Match retour à AS TINCQUIZEL. 
 
VETERANS A 8 – POULE J 
Rencontre N°54441779 AS SALOME – US HOUDAIN 
1er forfait de US HOUDAIN. 
SALOME bat HOUDAIN par forfait 5/0. 
Amende de 15€ à US HOUDAIN. 
 
VETERANS A 8 – POULE L 
Rencontre N°54441839 ES BULLY LES MINES – AC NOYELLES GODAULT 
1er forfait de NOYELLES GODAULT. 
BULLY LES MINES bat NOYELLES GODAULT par forfait 5/0. 
Amende de 15€ à AC NOYELLES GODAULT. 
 
 
Journées du 11 – 15 et 16 novembre  
 
SENIORS D4 – POULE B 
Rencontre N°54110721 ES LABEUVRIERE (b) – JF GUARBECQUE (b) 
Réserves d’avant match de ES LABEUVRIERE, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain 3/0. 
Amende de 50€ ES LABEUVRIERE. 
Rencontre N°54110731 FC CAMBLAIN CHATELAIN – ES LABEUVRIERE (b) 
Réserves d’avant match de FC CAMBLAIN CHATELAIN, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain 0/2. 
Amende de 50€ FC CAMBLAIN CHATELAIN. 
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Rencontre N°54110734 JF GUARBECQUE (b) – COS MARLES LES MINES (b) 
Réserves d’avant match de JF GUARBECQUE, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain 0/4. 
Amende de 50€ JF GUARBECQUE. 
 
SENIORS D7 – POULE C 
Rencontre N°54114296 FC BEAUMONT (b) – FC ESTEVELLES (b) 
Réserves d’avant match de FC ESTEVELLES, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain 0/5. 
Amende de 50€ FC ESTEVELLES. 
 
U18 D2– POULE A 
Rencontre N°55064015 AS COURRIERES – US VERMELLES 
Réserves d’avant match de AS COURRIERES, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain 2/3. 
Amende de 50€ AS COURRIERES. 
 
U14 D1 – Poule A 
Rencontre N°55073751 SAINT-NICOLAS – USO MEURCHIN 
Réserves d’avant match de  USO MEURCHIN, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain 1/2. 
Amende de 50€ USO MEURCHIN. 
Rencontre N°55073752 O. LIEVIN – OS AIRE SUR LA LYS 
Réserves techniques de OS AIRE, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain 5/0. 
Amende de 50€ OS AIRE SUE LA LYS. 
 
VETERANS A 8 – Poule C 
Rencontre N°54441483 ESD ISBERGUES – FC AUCHEL 
Réserves techniques de FC AUCHEL, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain 2/2. 
Amende de 50€ FC AUCHEL. 
 
COUPE SENIORS DEMANDRILLE 
Rencontre N°55049753 US ROUVROY (b) – JF MAZINGARBE (b) 
Réserves d’avant match de US ROUVROY, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain 0/0 tab 4/1. 
Amende de 50€ US ROUVROY. 
 
COUPE SENIORS PLATEAU 
Rencontre N°55169266 FC ANNAY – US VIMY (b) 
Réserves d’avant match de FC ANNAY, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain 0/0 tab 3/4. 
Amende de 50€ FC ANNAY. 
 
U15 D2– POULE B 
Rencontre N°55065993 US SAINT-POL – US ANNEZIN 
Match non joué pour terrain impraticable . Match à refixer par la commission compétente. 
 
VETERANS A 11 – POULE C 
Rencontre N°54441113 AS BEAURAINS – US CROISILLES 
1er forfait de AS BEAURAINS. 
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CROISILLES bat BEAURAINS par forfait 5/0. 
Amende de 25€ à AS BEAURAINS 
 
U18 D1 – POULE A 
Rencontre N°55073285 ES ST LAURENT FEUCHY – US BEUVRY 
Match arrêté à la 15mn pour panne d’éclairage. Match à refixer par la commission compétente. 
 
FUTSAL U13 – POULE A 
Rencontre N°54938208 AVION FUTSAL AS – AFC LIBERCOURT 
2ème forfait de AFC LIBERCOURT. 
AVION FUTSAL bat LIBERCOURT par forfait 5/0. 
Amende de 15€ à AFC LIBERCOURT. 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un 
délai de 7 jours (2 jours pour les coupes et les brassages) à compter de la notification officielle ou de 
la publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et des frais de dossier de 110 
euros (article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 
 
Le Président,       Le Secrétaire  
Marc TINCHON       Jean-Luc BERNARD 

 

 

 

 


